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DANS L'AFFAIRE DUNE PLAINTE ENGAGEE CONFORMEMENT A LA 
POLITIQUE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS 

RELATIFS AUX NOMS DE DOMAINE DE 
L'AUTORITE CANADIENNE POUR LES ENREGISTREMENTS INTERNET 

Differend no : 	 DCA1 1 8 9-C1RA 

Nom de domaine : 	www.revenuquebec.ca  

Plaignant 	 Le Ministre du Revenu du Quebec 

Titulaire : 	 Le mouvement d'aide aux victirnes de la crise d'Oka (MAVCO) 

Registraire : 	 Netfirms Inc. 

Membres du panel : 	Claude Freeman (President), Stefan Martin at Pierre Emmanuel 
Moyse (membres) 

Fournisseur de services : 	British Columbia International Commercial Arbitration Centre 

DECISION 

1. LES PARTIES 

1. Le Plaignant est le Ministre du Revenu du Quebec (province de Quebec), 

2. Le Titulaire est le Mouvement d'aide aux victimes de la crise d'Oka (MAVCO), 

IL NOM DE DOMAINE ET REGISTRAIRE 

3, 	Le nom de domaine d l'origine du differend et de la plainte (ci-apres le « Nom de 
domaine ») est : ww,revenuquebec,ca. 

4. Le Registraire du Noin de domaine est Nett-inns Inc. 

5. Le Nom de domaine a did enregistre par le Titulaire le 24 avril 2002, 

IILHISTORIQUE DES PROCEDURES 

6. Le British Columbia International Commercial Arbitration Centre (el•lyres 
« BCICAC ») est un fournisseur de services agre6 au sees de la .Politique de 
P'glement des dfferends relatifs aux noms de domaine de l`autorite canadienne 
pow les enregistrements Internet (ci-apres la « Politique »). 

7. Le 3 septembre 2009, le Plaignant a loge tine plainte aupres du BCICAC 
conformdment a. la Politique (ci-apres la « Plainle »). 
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8. 	Le 4 septembre 2009, le BCICAC a donne avis de cette plainte au Titulaire. 

9, Le 13 octobre 2009, le Titulaire a repondu la Plairite par fax et par courriel. 

10, Le 16 actobre 2009, BCICAC a inform& le Titulaire que sa reponse n'etait pas 
conforme au paragraphe 5 des Regles tout en informant le Titulaire qu'il pouvait 
remedier a ce defaut le ou avant le 27 octobre 2009. 

11. 	Le 3 novembre 2009, le BCICAC informait les parties que le Titulaire n'avait pas 
reniedie au defaut et qu'au titre de la P.Agle 6.5, le Plaignant pouvait opter dans un 
Mai de 5 jours et demander que le differend soit soumis a un cornite compose 
d'un seul mernbre pluat que de trois. 

12, 	Le Plaignant n'ayant pas exerce son droit d'opter, le BCICAC a continue la 
nomination des trois arbitres composant le Comae le 27 novembre 2009. 

13. Le 15 decembre 2009, le Comite a ends une ordonnance de procedure par laquelle 
ii informait les parties et le BCICAC que le Comite acceptait la reponse du 
Titulaire malgre son caractre tardif et ce conformement aux articles 1.4 et 5.4 des 
Regles de PACEI en matiere de reglement des differends relarffs. aux noms de 
domaine, v. 1.3 (el-apras les o R4ies »). Par cette memo ordonnance de 
procedure, le Comite a octroye au Titulaire un droit de replique, 

14. Par un courriel du 13 decembre 2009, le Plaignant a informe le BCICAC qu'il 
n'entendait pas faire valoir son droit de replique. 

15, 	Par courriel adresse le 21 decembre 2009 au BCICAC le Plaignant a maintenu son 
objection quant a la recevabilite de la reponse du Titulaire pour vice de procedure. 

16. Acceptant la reponse du Titulaire, et le Plaignant n'ayant pas replique, le Cornite 
rendra sa acision sur la base de la plainte du Plaignant et de la reponse du 
Titulaire. 

17. In regard de ce qui precede, le Comite conclut qu'il a ete validement eonstitue et 
que, suivant les renseignements obtenus par le BCICAC, l'ensemble des 
obligations procidurales ont ete remplies par le Fournisseur. 

IV, RAPPEL DES FAITS 

V. PRiTENTIONS DES PARTIES 

a) 	La position du Plaignant 

18. Le Plaignant est d'avis que le Nom de domaine « revenuquebec.ca » est identique 
et semblable au point de porter h confusion avec la marque a Revenu Quebec ». 
Par ailleurs, le Plaignant est d'avis que le Titulaire n'a aucun interet legitime dans 
le Nom de domaine compte tenu qu'il n'enrploie pas to Nom de dornaine en 
relation avec des marchandises, des services ou tine entreprise. Finalernent, le 
Plaignant estime que le Titulaire a enregistre le Nom de domaine de rnauvaise foi 
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compte term glean moment de l'enregistrernent du Nom de domaine, le Titulaire 
savait que le ministere du Revenu du Quebec employait la marque de commerce 
« Revenu Quebec >>. 

b) 	La position du Titulaire 

19, Le Titulaire soumet que l'utilisation de la signature abregee prevue au decret 769-
2001 ne visait pas la presence du Ministere sur Internet. Prenant le cas de Revenu. 
Quebec en exemple, le Titulaire allegue que de nombreux noms de domaine 
reproduisant differentes signatures abregees de ministeres sont actuellement 
Menus par des tiers. Le Titulaire pretend done que le decret en question n'a 
jamais etc mis en application. Le gouvernement aurait etc negligent dans la mise 
en vigueur de sa politique de communication « Le plaignant a agit avec laxisme, 
irresponsabilite et negligence dans ce dossier puisqu'il savait depuis le tout debut, 
en 2002, l'existence du site ' revenuquebec,ca. » pour en avoir discute a =dates 
reprises avec les fonctionnaires du IVIinistere du Revenu du Quebec ,,.». 

20, Le Titulaire invite le Comite d prendre en consequence l'effet d'une decision 
ordonnant le transfert du nom revenuquebec.ca puisque, scion ses lui, "la formule 
de « signature abregee » est utilisee par un nombre considerable de titulaires non 
gouvernementaux et si l'institution de reglement acquiescait et consentait aux 
pretentions du plaignant, un nombre considerable de titulaires devront abandonner 
leurs noms de domaine afin de respecter l'esprit et la loi d'un decret gouvernement 
et par equite, l'institution de *lenient devra agir et artnuler tours les noms de 
domaine identifiables a la pretendu o signature abrigee». Ces derniers, autres que 
« revenuquebec.ca », ca financesquehec.ca » et transportsquebec,ca » qui sont 
detenus par Jean 	Jolicoeur, 	les exemples 	sent nombreux: 
gouvemementquebec.ca » em-egistre le 10 novembre 2008 par BareMetal.com  Inc 
; « justicequebec.qc.ea », E...] », Le Cornite rejette d'emblee cet argument, les 
decisions d'arbitrage rendues sous l'egide de la Politique ne crearn aucun 
precedent. 

21. 	Le Titulaire allague qu'il ne serait y avoir confusion entre son site et les activites 
du Plaignant puisque le Titulaire annonce clairement sur la page d'accueil qu'il 
s'adresse aux cx VICTIMES DE REVENU QUEBEC », Au soutien de sa 
pretention it ajoute qu'une recherche "avec «Revenu Quebec» sur les cinq 
moteurs de recherche, Google, Yahoo, Lycos, AOL, et Bing a demontre que le 
site du Ministere du Revenu du Quebec arrivait touj ours dans les premieres 
places. Dans les faits sauf sur Google le site Victimes de Revenu Quebec est 
au cinquieme et sixieme rang de la premiere page, Le nom de domaine 
revenuquebec.ca nest sur aucune des premieres pages des quatre autres moteurs 
de recherché » 

22. 	Le Titulaire adresse un chapelet de remontrances a, l'endroit du Plaignant, 
denoncant le ton « revartehard » de la plainte et les « abus » des pouvoirs publics, 
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ces faits constituant autant d'atteintes aux droits fondamentaux des citoyens 
quebecois. 

	

23, 	Advenant que ce panel ordonne le transfert du nom de domaine, le Titulaire 
demande et etre compensd pour la c< perte des ses droits de proprietds », Cette 
requete sera traitee scion les termes de Particle 12.6 de Regles qui autorise le 
Comite de sanctionner le plaignant de rnauvaise foi. 

VI. ANALYSE 

• Droit applicable 

	

24. 	Conformement a ]'article 12,1 des Regles, le difforend dolt 6tre regle selon le 
droit du Quebec compte tenu que les deux parties sont domicilides au Quebec. 

b) 	Apereu de la Politique 

	

25. 	Conformdment a Particle 4,1 de la Politique, le Plaignant dolt prouver, selon la 
balance des probabilites ; 

que le Nom de domaine Porte a confusion avec une marque de commerce 
du Plaignant a regard de laquelle le plaignant avait des droits avant la date 
d'enregistrement du nom de domaine et continue de les avoir; 

➢ que l'enregistrement du Nom de domaine a etc fait de rnauvaise foi; 

➢ que le Plaignant n'a pas d'intdrdt legitime dans le Nom de domaine, uxs 
commencement de preuve a. cet effet devant etre apporte par lc Plaignant. 

c) 	Les droits dans la marque et la question de la confusion 

	

26. 	11 convient tout cl'abord de rappeler que le droit a  is marque nalt de ]'usage de la 
marque et non de son enregistrement. 

	

27, 	Le Comitd est d' avis que le Ministere du revenu du Quebec t un droit Clair dans la 
contraction Revenu Quebec qu'il utilise pour =lancer ses services. D'abord la 
formule abregee reprend le titre pour lequel le service gouvernemental est connu 
au Quebec par les quebecois, son existence leur etant rappele de manire 
rdcurrente a chaque declaration d'impets. Erisuite, le decret 769-2001 constitue un 
acte rnanifeste sinon d'appropriation sinon d'interet non discutable sur la 
designation des services gouvernementaux a l'aide de is signature abregee. Le 
Comity est convaincu quo les droits darts Revenu Quebec son/ anterieurs a 
Peru-egistrement du domaine en cause. 

	

28. 	Quanta la notion de confusion, Particle 3.4 de la Politique edicte precise ceci:  

Marque semblable au point de or4er de la confusion, L'emploi d'un nom de 
domaine est o semblable au point de crier de la confusion » avec une marque 
longue le nem de dornedne lui resaemble tellement, dans la presentation, dans le 
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on ou dans les idoes que la marque suggerc, qu'on pourrsit vraisembiablement 
ks conEondre. 

29. 	II est de jurisprudence constante que ]'appreciation de la confusion est une 
question de premiere impression et d'un souvenir imparfait (Government of 
Canada v, Bedford, decision CIR.A, 27 mai 2003). 

30, 	Dans le cas qui la presente situation it ne fait aucun doute que le nom de domaine 
revenuquebec.ca est associ6 d'abord et avant tout aux services fiscaux du 
go-uvernement quebecois. La confusion est a notte avis demontree par la 
reproduction servile de la denomination dans le nom de domairte. Le fait que le 
site du Titulaire ne soit reference dans les premieres pages de resultats presentes 
par les diffdrents outils de recherche suite a 1' inscription des mots clefs (< revenu 
et (< q-uebeo » ne change en rien cette conclusion. 11 est raisannable de penser 
qu'un certain nombre de citoyens voulant avoir acces aux services du Plaignant 
sont an a inscrire directement 1' adresse du site du Titulaire. 

3 1 . 	La Comite conclut done que le nom de dornaine revenuquebec.ca est similaire a In 
marque du Plaignant au point de creer la confusion. 

d) Enregistrement de mauvaise fol 

32, 	L'article 3.7 de la Politique enurnere de maniere exhaustive les crithes devant 
etre analyses dans ce contexte. 

sa Enregistrement de mauvaise fol. Pour rapplication de l'alinea 3.10, un 
titulaire sera considers EIVOit eruregistre un nom de domaine de mauvaise foi 
uniquement dans l'une ou l'autre des situations suivantes 

a) le titulaire a enregistre le nom de domaine ou acquis l'enregistrement 
principalement dans le but de le vendre, de le louer, de le conceder sous licence 
ou de le transferor d'une ante faqon au plaignant, a une personne ayant octroye 
une licence a colul-cl au a une person= a laquelle celui-oi a octroye une licence 
a regard de la marque, au encore a un concurrent du plaignant, de ce donneur de 
licence ou de ce titulaire de licence, pour une contrepartie de vaieur superieure 
aux frais qu'il a reellernent engages pour renregistrement du nom de domaine ou 
l'acquisitioru de l'enregistrernent; 

b) le titulaire a enregistre le nom de dornaine ou acquis l'enregistrernent afin 
d.'empecher le plaignant ou la persvnne de qui celui-ci tient ou d laquelle it a 
octroye une licence a regard de la marque d'enreg,istrer la marque comme nom 
de domain' e, dans is mesure oh it s'est livre, seul ou de concert avec une ou 
plusieurs autres personnes, 	Penregistrement de norns de domaine afin 
d'empecher des personnes qui ant des droits A. regard de marques d'enregistrer 
ces marques comme rims de dom.aine; 

c) le titulaire a enregistre le nom de domains ou acquis l'enregisrrement 
principalement pour nuire a l'entreprise du plaignant ou de 1a personne de qui 
celui-ci tient ou d. laquelle it a octroy& une licence d regard de in marque, dont 11 
est un concurrent. 

33. 	Tout d'abord, ii convient de rappeler que la notion de <c mauvaise foi >y au sens de 
la ?antique ne doit pas etre entrevue selon le sens ordinaire et canunun de ces 
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termes. Xl n'est done pas necessaire de &mantra une intention malicieuse ou une 
intention de nuire (Government of Canada v. Bedford, decision CIRA, 27 mai 
2003). 

34. 	Dans l'exercice de ['analyse de ce critere, it convient de considerer l'ensemble 
des ciroonstances des lors qu'il appEtralt « virtuellement impossible de demontrer 
dune maniere convaincante l'existence de la mauvaise foi » (Sfatoilhydro ASP. v. 
Maksim, CIRA No, 1 5 1). 

3 5. 	A ce titre, le Plaignant a demontre que le Titulaire utilise le Nom de domaine dans 
le contexte d'un site internet &die aux victimes du rninistere du Revenu du 
Quebec dans to cadre duquel le Titulaire et des tiers exposent leurs critiques des 
autorites gouvernementales. Dans ce contexte l'enregistrement du nom de 
domaine revenuquebeo.ca n'est pas anodin, au contraire it a ete un choix donere 
destiner priver le gouvernement de ce nom pour eventuellement y annoncer ces 
services et pour y substituer son site de doleances se rapportant directement aux 
activites de Revenu Quebec. 

36. 	Le Comite est d'avis que le Titulaire a enregistrer le nom en cause sc afin 
d'empecher des personnes qui ont des droits regard de marques d'enregistrer ces 
marques cornme noms de domaine » au seas de Particle 3.7 b) de la l )olitique 
definissant les actes de mauvaise 

37, 	Le Comite conclut done que le Plaignant a satisfait au deuxieme fardeau de 
preuve et preuve que le Titulaire a enregistre le Nom de domaine de mauvaise foi. 

38. Le fait que le Titulaire affirme n'avoir jeunals offert a la vente le nom de dornaine 
ne change en rien a ces conclusions. La speculation n'est qu'un indice parmi 
d'autres permettant de relever la mauvaise foi. Awes avoir considerer cc moyen 
de defense au regard de l'ensemble des pieces et des arguments, le Comite est 
d'avis que cette defense est inoperante et if exempte pas le Titulaire, 

e) 	Absence d'interit 16gitime du Titulaire 

39. L'article 3.6 de la Politique enurnere d'une maniere exhaustive les criteres 
afferents a la question d'interet legitime : 

in-Liras legitimes. Le titulairo a un inter& 16gititne dans un nom de dornaine si, 
avant qu'il recoive un avis du plaiguant, ou au nom de celul-ci, suivant sequel 
une plainte a et6 soumise, trune ou l'autre des situations suivantes existe 

a) le nom de domaine &aft une marque et it a, de bonne foi, ernployd is marque 
et avait des droits a regard de celle-ci; 

b) it a, de bonne foi, employe le nom de dornaine an Canada en liaison avec des 
merchandises, des services ou des entreprises at Is nom de domaine d6crit 
elairomem dans ce pays, en langue anglaise ou franeaise (i) la nature on la 
qualite de ces merchandises, services ou entreprises; (ii) les conditions dans 
lesquelles les merchandises out eta produites, les services ont ete fournis ou 
rentreprise a et6 exploitee ou les personnes qui ont particip6 # ces activitds 
le lieu d'origine de cos merchandises, services on entreprise; 
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c) it a, de bonne foi, employe le ne ►  de domaine au Canada en liaison avec des 
merchandises, des services ou une entreprise at le nom de domain? est compris 
au Canada commeetant leur nom generique, dans une langue, quelle qu'elle soft; 

d) it a, de bonne foi, employe le nom de domaine au Canada en liaison avec une 
activitd non commercials, y compris dans une critique, un compte rendu ou la 
communication de nouvelles; 

e) le nom de domaine comprend la denomination sociale du titulaire on a ete un 
nom, un nom de famille ou une autre mention sous tequel le titulaire a dtd 
connu; 

k nom de domaine cormspondait an morn geographique de l'endroit all le 
titulaire exergait ses activites non commerciales on de l'endroit c) se trouvait 
son etablissement. 

Aux alindas 3,6b), c) et d), cc emploi >) par le titulaire comprend rennplei en vue 
d' identifier un site Web. » 

40. 	En ce qui a trait au fardeau de preuve, le Plaignant doit apporter un 
.commencement de preuve A. Peffet qu'aucun des criteres ne semble a priori 
satisfait. C'est alors que s'opere un renversement de fardeau et it incornbe au 
Titulaire de prouver, par balance de probabilites, qu'il rdpond a Pun ou L'autre des 
interets enumeres (Thrifty Inc., v, Supriyo Malaker, CIR.A, Decision No, 45, 
par. 34). 

Le Comite est d'avis que la marque de commerce « Revenu Quebec n'est pas 
descriptive ou generique et ne constitue par Le nom de famille ou tout autre nom 
sous lequel le Titulaire est con.nu, De la manic maniere, le Nom de domaine ne 
correspond au nom geographique de l'endroit oU le Titulaire exerysit ses activites 
non commerciales ou de l'endroit oi'3 se trouvait son etablissernem. 

42. Le Comite prend acte des arguments tenant a la nature et au contenu du site du 
Titulaire qui se veut une plateforrne d'expression on de revendication concerriant 
la politique provinciale. De l'avis du Comite, l'exereice de la liberte d'expression, 
une valeur foridamentale de nos societes democratiques, n'exige pas que l'on 
Passe =terse aux droits de propriete inteliectuelle dans un contexte on it existe 
une multitude de noms de domaine et d'outils pour faire valair ses opinions en 
ligne (Skattedirektoratet v. Elvind Nag, decision OMPI no D2000-1314). 

43. La liberte d'expression ne saurait justifier le parasitisme du Titulaire qui se faisant 
detournerait des consommateurs a la recherche du site du Proprietaire de la 
marque de commerce (Royal Bank of Scotland et al, v. Lopez, decision OMPI 
no D-2003-0166), 

44. De la rneme maniere, Pexercice de la liberte d'expression n'est pas subardanne A. 
la faculte ou a la latitude d'utiliser la marque de commerce d'un tiers 
(Westminster Savings Credit Union v. Hart Industries Inc. et al. , decision OMPI 
no D2002-0637). 
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45. Le Comite ne doute pas que dans sa lista de nombreux mans de domaine 
enregistres, le Titulaire puisse trouver unc enseigne tout aussi reluisante pour 
heberger son site et poursuivre sea activites d'engagement politique, 

46. Par consequent, le Comite est d 'avis que le Titulaire n' a pas demontre d'interet 
legitime dans Penregistrement du Nom de domaine. 

VII. 	CONCLUSIONS 

47. Au regard de ce qui precede at de Particle 4.3 de la Politique de PACEI en 
matiere de reglement de differends relatifs aux noms de domaines, le comite a 
conclu qu'il avail competence pour trancher le differend, 

48. Le Plaignant a apporte la preuve que le Nom de domaine 
www.revenuquebec.ca  » est semblable au point de creer de la confusion avec la 

marque de commerce Revenu Quebec » a regard de laquelle le plaignant await 
des droits avant la date d'enregistrement du Nom de domaine et continue di en 
aye ir, 

49. Le Plaignant a egalement apporto la preuve que le Titulaire n'a pas d'interar 
legitime dans le Nom de domaine an sees de Particle 3.6 de la Politique, 

50. Finalement, le Plaignant a egalement prouve par balance de probabilite que le 
Titulaire a enregistre le Nom de domaine de mauvaise foi scion les prescriptions 
de Particle 3.7 de la Politique. 

51. Pour l'ensemble de ces raisons, le Comae accueille la plainte et ordonne le 
transfert immidiat au Plaignant du Nom de domaine « w -vvw.revenuquebec, ca » 

Signe ti Toronto, leD-7janvier 2010 	 Signe a Montreal, le 	janvier 2010 

CLAUDE FREEMAN, president 	 STEFAN MARTIN, membre 

Signe a Montreal, 	janvier 2010 

PIERRE EMMANUEL MOYSE, membre 



SigneS h Toronto, le 	janvier 2010 
	

Signs h IvIontrSal, le? 7jan 

Sign it Montreal, le 
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45. 	Le Comit6 no doute pas que dans sa liste de nermbreax nom& de dorneine 
enregistres, le Titulaire puisse trouver -une enseigne tout aussi reluisante pour 
herberger son site et pourauivre ses activitSs d' engagement politique. 

45. 	Par conse.quent, to Cornit4 eat d'avis que le Titulaire n'a pea demontre d'interet 
16g1time dans 1' enregistrement du Nom do domain°, 

VII. 	CONCLUSION'S 

47. Au regard do co qui pr6c41.:de et de Particle 43 de la Politique do FACET en 
matiere de reglement de diffirends relatifb aux norns de domaines, le contit6 a 
conclu qu'il avant eornpetence pour trencher le diffSrend. 

48. Le Plaignent a apport6 le prou -ve quo le Nom do domaine 
www.rovenuquebec.ca  )? est semblable au point de crier de la confusion avec la 

marque de commerce « Revenu Quebec » h l'egard do laquelle le plaignant avait 
des davits avant la date d'enregistrement du Nom de domaine et continue d'en 
avoir, 

49. Lo Plaignant a egalement apport6 is preuve quo le TituIntro n'a pas d'interSt 
legitime dans le Nom de domaine au sena de Particle 3.6 de la Politique. 

50. Finalernent, le Plaignent a egalement Inouye par balance de probabilita quo lc 
Thulaire a enregistai le Nom de domaine de mauvaise foi selon les prescriptions 
de Particle 3.7 de la Politique. 

51. Pour l'ensemble de ces raisons, le Comite uceuellle la plainte et ordonne to 
trans fart imrnediat au Plaignant du Nom de domaine « orevw.revenuquebeo. eft y> 

PIERRE EMMANUEL MOYSE, membre 



Sign a Toronto, le 
	

lanvier• 20] 0 
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4S. 	Le CorrnW ne dam pas quo duns sit lists dc nurnbreux floras de dornaino 
euregistres. k Tito!aim puisse crouver une enseIgne tout aussi reluiaante pour 
hdberger on Rite et pourouivre se& activity d'engagement politique. 

46. 	Par consequent, It Comite eSt diavis querle Thuhire n'a pas ddraontr6d'interet 
Idgiti me dons l'enregistroment du Nom de domaine, 

VII. 	CONCLUSIONS 

47, 	Au regard de cc qui precede at de l'articie 4,3 do /a Politique .de PACE! en 
malltre de reglement de different:Is relatifs aux norns do dOrnailleS, le cornitd 
conclu quit avait competence pour traria= le differend. 

48. 	Le Piaipant a apporte la preuve que lc Nom de . damaine 
owAruolrevenuquebec,ca34,  est semblable au point do crier de La confusion avec la 
marque de commerce « Revenu Quareo3o it l'egard do InqueIle le ph:lig:nem avait 
des droits avant la date d'enregistrement du Nom de dotnaine et continue d' en 
avoir. 

49, 	 Le  pitiignani g dgil  Lenient appon.6 lm preuve qno le Titulaire n'a pas d'interat 
ldgitime dans le Nom de domaine au sons de l' artiele3,6 do la Politlque, 

50. 	Fit:dement, le Plaiguant a egolement prouve par balance do probabilite que le 
Titulaire a enregistre le NOM de domain de mauvaise TO' selon les prescriptions 
dcl'aink,103.7 do In ?antique. 

Pour ('ensemble do ces raisons, Ic Cornitd aceueille is piairtot el prclonne Ie 
transfert kw:deli:A au Plaignant du Nom de domaine « www.revettuquebee. ca  3, 

CLAUDE FREE.NrAN, pr6sidant  

Sign4 a Monirdal, le 	jainvier 2010 

STEPAN tviAwrrN, membre 

Signd>3 rviontreal,1 	jarivier .2010 
/, 
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